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I. Introduction  

 Rappel du Projet  

La croissance économique et sociale du Maroc a engendré une progression significative de la demande 

Ŝƴ 9ƴŜǊƎƛŜΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ 

enverƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎies 

renouvelables. A horizon 2030, les capacités installées éolienne, hydraulique et solaire représenteront, 

ce qui équivaut à 52% de la capacité globale à cette date.  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ н ллл a² ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

anonyme à capitaux publics, dénommée Moroccan Agency for Sustainable Energy (Masen), en vertu 

de la loi marocaine n°57/09 telle ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƳplétée par la loi 37/16. Ce programme 

Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řǳ aŀǊƻŎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (ONEE) ς principal client. 

Pour rappel, Masen a déjà finalisé le développement du programme « Noor PV I », première phase 

photovoltaïque (PV) du Plan solaire Noor. 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƎǊŞƎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтл ƳŞƎŀǿŀǘǘǎ όa²ύ, 

Noor PV I comprend les trois centrales solaires : Noor Ouarzazate IV (70 MW), Noor Laâyoune (80 MW) 

et Noor Boujdour (20 MW). 

Le programme Noor PV II constitue un autre pas qui vient consolider le plan solaire marocain et qui 

permettra de renforcer la part des énergies renouvelables dans la produŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ aŀǊƻŎ 

et de répondre à la forte demande en énergie ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

agricoles. 

Le programme « Noor PV II » consiste en la construction de neuf (09) centrales de production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ solaire, de technologie photovoltaïque, situé principalement à : Laayoune, 

Boujdour, Ain Bni Mathar, Sidi Bennour, Bejaad, El Hajeb, Guercif, Kalaat Sraghna, et Taroudant. 

Le projet « Noor Guercif » constitue donc un élément du programme plan Noor PV II et consiste en la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

puissance minimale de 100 MW projeté à proximité de la ville de Guercif, commune de Saka, région 

de ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭΦ 

Le projet « Noor Guercif » ǎŜǊŀ ŘŞǇƭƻȅŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл Ƙŀ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ 

MasŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

la législation marocaine et en conformité avec les directives sociales des Bailleurs de Fonds. Il est à 

noter que cette acquisition ne va engendrer aucun déplacement de la population locale et que toute 

cette procédure sera décrite dans ce tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ (PAT1).  

9ƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

complexe nécessitent notamment ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

nécessaires au bon développement et fonctionnement du complexe « Noor Guercif ». Les procédures 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎition de 

Terrain (PAT2). 

 /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÕ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 4ÅÒÒÁÉÎ ɉ0!4 ρɊ  

[ΩƻōƧŜǘ Ře ce tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ ŘŞƴƻƳƳŞ ζ PAT 1 » est de décrire, les procédures qui ont 

été suivies pour la mobilisation de terrain, en insistant notamment sur (i) le périmètre étudié, (ii) les 

modalités de consultation de la population, (iii) les procédurŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
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ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ŝǘ όƛǾύ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant. 

Le présent PAT 1 concerne spécifiquement les procédures suivies pour la mobilisation de terrains 

nécessaires à la construction de la centrale solaire PV « Noor Guercif », qui a été établi conformément 

à la législation marocaine et aux directives des Institutions financières Internationales IFIs, en matière 

ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ  

II.  Description synoptique du projet  

Le complexe « Noor Guercif » du programme Noor PV ILΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘΩénergie solaire photovoltaïque, et aura une capacité globale prévisionnelle de 100 MW.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ bƻƻǊ t± LL Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎƻƭŀƛǊŜ 

ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻn 

de la dépendance énergétique et à la préservation de l'environnement.  

Préalablement, des infrastructures communes du complexe solaire seront réalisées par MASEN, telles 

que : 

¶ Les infrastructures routières : 

o wƻǳǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳ ǎƛǘŜ 

o Routes de dessŜǊǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

¶ Les infrastructures électriques : 

o [ƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ нн ƪ± Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ  

o [ƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ HT ou THT 

o tƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ннκннр ƪ± ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ 

¶ Les infrastructures télécoms 

¶ !ǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Υ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ 

bâtiments, équipements de sécurité, clôture, etc. 
 

Le terrain délimité pour recevoir le projet de la centrale solaire de « Noor Guercif » est situé à la 

commune territoriale de Saka, province de Guercif et est de naturŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ плл 

ha, et fait partie du titre foncier n° 10452/79 appartenant à la collectivité ethnique « Beni Bouyahi ».   

Pour la mobilisation du foncier nécessaire à la réalisation de ce Projet, MASEN a opté pour une 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭiénation 

des biens collectifs.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƴŜ Ǿŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŀǳŎǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques. 

III.  #ÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÅÔ ÌÅÓ 
procédures pour indemnisation et compensation au Mar oc 

 Régimes fonciers au Maroc  

Le système foncier marocain se caractérise par une pluralité de statuts juridiques qui se sont constitués 

tout au long de l'histoire du pays.  
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¶ Le Melk: 

[Ŝ ζ aŜƭƪ η Ŝǎǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ privée de la terre au sens du 

droit romain (usus, abusus, fructus). Les terres sous statut de Melk appartiennent à une ou plusieurs 

personnes qui en ont pleine possession et jouissance. 

¶ Les terres collectives: 

Les terres collectives, jadis terres de tribus ont été transformées par le législateur (selon les lois 62-17 

et 63-17) en terres « imprescriptibles, inaliénables et insaisissables » appartenant à des collectivités 

ethniques ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ entre les ayants 

droits sous forme de droit de jouissance (usufruit), lui-même inaliénable. Les collectivités dotées de la 

ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ 

immatriculé. 

¶ [Ŝ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩEtat : 

[Ŝ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎǎŞŘŞǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ǘǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ  

Le domaine public est inaliénable, imprescriptible et insaisissable. Toutefois, les portions de ce 

domaine qui seraient reconnues sans utilité pour les besoins publics pourront être déclassées et feront 

ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

Pour les besoins Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ό5ŀƘƛǊ Řǳ ол 

Novembre 1918) ou de mise à disposition par des conventions spécifiques. 

¶ Le DomŀƛƴŜ tǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 

Font parties du Domaine Privé de l'État tous les biens que possèdent les collectivités publiques et qui 

ne sont ni affectés à l'usage direct du public ni à un service public, les biens qui n'ont pas reçu 

d'affectation, les terres désertes et incultes, les biens vacants et sans maître, les bâtiments de 

l'administration qui n'ont pas reçu d'aménagement spécial, ... etc. 

[Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎΣ Řǳ 

déclassement du Domaine Public, des expropriations pour utilité publique et des successions vacantes. 

¶ Le Domaine Forestier : 

Font partie du Domaine Forestier :  

o Les forêts domaniales (peuplement végétal ligneux d'origine naturelle) ;  

o Les terrains couverts d'alfa, dits " nappes alfatières " ;  

o Les dunes terrestres et les dunes maritimes jusqu'à la limite du domaine public maritime ;  

o Les maisons forestières et leurs annexes ; 

o Les chemins forestiers ;  

o Les terrains domaniaux reboisés ou à reboiser, les terrains acquis par le domaine forestier en 

vue de leur reboisement, ainsi que leurs annexes : maisons forestières, pépinières, etc.  
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Le domaine forestier est inaliénable et imprescriptible. Sa distraction du régime forestier ne peut 

intervenir que dans un but d'utilité publique. 

¶ Les terres « Guich » : 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ζ DǳƛŎƘ η ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƴŎŞŘŞŜǎ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ Ł ŘŜǎ 

tribus en contrepartie de services militaires rendus. Elles sont le plus souvent situées autour des villes 

impériales. 

¶ Les terres Habous : 

Les terres « Habous » sont des terres léguées par une personne à une fondation religieuse. Elles ne 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ м҈ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ  

Les Habous publics sont inaliénables, imprescriptibles et insaisissable. 

 -ÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅs terrains  

 [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ aŀǊƻŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎƻƳƳŜ 

suit :  

¶ Acquisition par suite de succession (héritage et partages successoraux) ; 

¶ Acquisition par cession de gré à gré (vente, échange, donation) ;  

¶ Acquisition par suite d'expropriation pour utilité publique (au profit de l'Etat et ses 

démembrements) ;  

¶ Acquisition suite à une décision judiciaire (saisie, commandement, résolution de litiges).  

/Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

39/08 relative au code des droits réels. 

 -ÏÄÁÌÉÔï ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ 

Les terres collectives sont placées ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝƭŀ ŞǘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

cession, le conseil de tutelle central ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ou son représentant, et composé des représentants des administrations et des collectivités ethniques, 

doit être saisi.  

Le nombre de ces membres, leurs nominations et la durée de leurs mandats seront ultérieurement 

définis Řŀƴǎ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ, relatif à la nouvelle loi 62-17, sortie au BO à la date du 26 

Août 2019. 

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et insaisissables 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 15 de la loi 62-17 organisant la tutelle administrative des 

collectivités ethniques et réglementant la geǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ (i) ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ et les 

collectivités communales, (ii) les personnes physiques ou morales privées (nouvelle loi) peuvent 

acquérir un terrain collectif conformément aux dispositions de lΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ сн-17 précité (Voir 

Annexe 01). hǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻns de la loi 07-81 dont Masen bénéficie 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 37-16, modifiant et complétant la loi 57-09.  
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 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

La protection de la propriété est un principe à valeur constitutionnelle. En effet, le droit de propriété 

ŘŜƳŜǳǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ŘŜ нлммΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ƭƻƛ 

ǇŜǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƛ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 

Nation en dictent la nécessƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ 

ƴϲлтκум ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ droits 

qui y sont inscritsΣ ǘŜƴŘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Cette préoccupation législative apparaît dans les conditions et les obligations dictées par la loi, 

ƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜ manière intégrale des formalités précises et bien définies dans 

ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ et de conserver leurs intérêts. 

 /Ŝ ŦƻǊƳŀƭƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜΣ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ matérialisée 

dans les délais impartis aux ayants droit pour se manifester, a été minutieusement organisée par la 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Υ  

A.  PHASE ADMINISTRATIVE  

Cette phase est décƭŜƴŎƘŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł 

ŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ǊŜƴŦŜǊƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ 

obligatoire pour le déclenchement de la phase judiciaire. 

V 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛlité publique  

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řƛǘ tǊƻƧŜǘ ŘŜ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ 

sur ces biens ou par un simplŜ ŀŎǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ 

V Enquête administrative 

 [ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ т-81, est une procédure qui donne aux propriétaires 

et aux ayants droit un délai de deux mois, pour faire connaître, tous les fermiers, locataires et autres 

détenteurs de droits réels sur les immeubles expropriés, faute de quoi « ils restent seuls chargés envers 

ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞŎƭŀƳŜǊ ηΦ 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎƛŝƎŜ de la commune du lieu concerné, et mis à la disposition du public 

pour consultation et consignation de remarques. 

[ΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ 

plan parcellaire : 

¶ Au greffier du tribunal administratif concerné pour l'inscription des biens expropriés non 

immatriculées sur le registre spécial ; 

¶ À la conservation foncière concernée pour son inscription sur les titres fonciers (pour les biens 

immatriculés) ou sur le registre des oppositions (pour les biens en cours d'immatriculation). 



 

   9     Direction Exploration 

Au vu de ce dépôt, le conservateur de la propriété foncière est tenu de délivrer à l'expropriant un 

certificat attestant que la mention du projet d'acte a été inscrite sur les titres fonciers ou sur le registre 

des oppositions. Du même un certificat attestant cette inscription est remis par le greffier à 

l'expropriant pour les immeubles non immatriculés. 

V Détermination du contenu indemnisable  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ sur la base de la superficie 

mesurée par un Ingénieur Géomètre Topographe (IGT) agréé.  

En plus, quel que soit le régime foncier des terrains expropriés, les dégâts superficiels seront constatés 

Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΣ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜΦ  

V Evaluation des actifs affectés  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 

conformément à la loi N° 7-ум ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

locale ou son représentant et se compose de membres permanents : 

i) Le chef de la circonscription domaniale ou son représentant ; 

ii) [Ŝ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ du timbre ou son délégué ; 

iii) [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΦ  

Et de membres non permanents : 

i) [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ; 

ii) [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǳǊbains bâtis ou non bâtis 

ou le représentant provincƛŀƭ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ; 

iii) [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

La négociation du montant des indemnisations, aussi bien pour les dégâts superficiels que pour la 

valeur vénale des terrains (valeur marchande) se fait dans le cadre de cette commission. Ce montant 

est fixé sur la base des prix en cours sur le marché dans la région.  

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƛƴǾƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

écartant toute spécǳƭŀǘƛƻƴ Υ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique est pris en considération, y compris la plus-value et la moins-ǾŀƭǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ζ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ηΦ  

V Personnes ayant droit à indemnisation 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭŀ ƭƻƛ aŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

détenteurs de droits suivants sont éligibles à percevoir une indemnisation : 

¶ Propriétaires, 

¶ Locataires ou occupants, 

¶ Usufruitiers, 

¶ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 

¶ Personnes exerçant sur la terre une activité de type commercial. 
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Les Autorités Locales Marocaines peuvent délivrer une attestation administrative comme justificatif 

pour les propriétaires et les ayants droits qui ne disposent pas de documents requis (Moulkia, titre 

foncier), ou pour les exploitants agricoles qui exercent leur activité sans contrat, ni bail. 

V Accord amiable 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩamiable entre le propriétaire 

Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻŎŝǎ-±ŜǊōŀƭ ŘΩ!ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩ!ƳƛŀōƭŜ ǇŀǎǎŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ 

authentique devrait être établi et déposé à la conservation foncière pour le transfert de propriété, 

ǎǳƛǘŜ Ł ǉǳƻƛΣ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΦ  

V Acte de cessibilité  

[ΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ 5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘion, qui correspond au Projet de Décret 

ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜŦ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όƻǳ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜύ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ Ǿƛǎŀ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  

V Consignation des indemnités à la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG)  

[Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊœǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 

ŀƳƛŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ Ł ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜ 5ŞǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό/5Dύ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΦ  

/Ŝ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ ŞǊƛƎŞ Ŝƴ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻƴ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ Řérogation. 

5Ŝ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞ Ł ǳƴŜ ζ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ η ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

expropriante auprès de la CDG.  

Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƴƛŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘƛƭŀǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

les ayants droit en cas de malversations ou actes frauduleux perpétrés par autrui. 

B. PHASE JUDICIAIRE  

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ 

5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

!ƛƴǎƛΣ Řŝǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƴƻƴ ǊŞƎƭŞŜǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ Ł ƭŀ 

CDG, des requêtes de prise de possession et de transfert de propriété sont déposés au tribunal 

!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ 

Elle se déroule en trois étapes : la prise de possession, le transfert de propriété et la fixation de 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞΦ  

V Prise de possession ordonnée par le juge (en référé) 

Le juge prononce en référé ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

Commission Administrative ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/!9ύ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 
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En effet, le juge ne peut refuser l'autorisation de prise de possession des terrains que pour cause de 

nullité de la procédure, qui ne peut intervenir que si :  

¶ [ΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻnnue ;  

¶ Il décèle une irrégularité formelle dans la procédure (Phase Administrative) 

ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛté aux formalités en 

question. La loi 7-81 prévoit que les travaux sur les terrains expropriés peuvent être entamés dès la 

décision du juge de prise de possession.  

V Transfert de propriété et CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ  

Le jugement de transfert de propriété Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ. Quant à la 

ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ définitive, elle peut être prononcée par le juge dans des délais cours en absence 

de toute opposition, ou ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ 

ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘés compensatoires ou si le bien exproprié est entaché 

ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

administrative.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞΣ ǇŜǳǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŞvisionnelle 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 

prévisionnelle.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ 

qui peut la réévaluer ou se fairŜ ŀƛŘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ 

présente. 

En effet, la fixation définitive des indemnités peut se faire simultanément au transfert de propriété ou 

suite à un appel de jugement. 

V Déconsignation / décaissement des indemnités au profit des ayant droits  

/ƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 

ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ŏƻƴǎignée est délivrée aux 

ayants droits pour pouvoir procéder au retrait des sommes qui leur reviennent. 

C. LA VOIE DE RECOURS 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ 

ŀǳȄ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ όƛύ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ǎŜǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ 

ƳƻōƛƭŜǎΣ Ŝǘ όƛƛύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƭǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜΦ  

!ǳŎǳƴŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴce de prise de possession, et le jugement de 

transfert de propriété (art.32 de la loi 7-81).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇŜƭ όŀǊǘΦон ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ т-81). Elle est rendue 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ όŜƴ ǊŞŦŞǊŞ ςAbsence du contradictoire).  
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Le jugement prononçant le transfert de propriété, rendu après une procédure écrite et contradictoire, 

ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ŎŀǎǎŀǘƛƻƴΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ seul objet la fixation de 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ, dans un délai de trente jour à compter de sa notification (art.32 et 33 de la loi 7-81). 

D. COMPARAISON AVEC LES EXIGENCES DES INSTITUTIONS FINANCIERES INTERNATIONALES  

Comme indiqué plus haut, dans son ensemble, la juridiction marocaine relative aux expropriations et 

les procédures y afférentes, sont transparentes, équitables et permettent aux ayants droits de faire 

ǊŜŎƻǳǊǎ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΦ  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŝǎ ƭŜ 

ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎa fin.  

Enfin, la loi reconnaît que tous les détenteurs de droits sont autorisés à percevoir une indemnisation, 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ƴƻƴΣ 

ǳǎǳŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ Ře tout autre aménagement existant sur les parcelles de 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŘŞǘŜƴǘǊƛŎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ 

indemnisé. Ainsi, pour se conformer à ces exigences, la loi marocaine prévoit que les Autorités 

Locales peuvent délivrer une attestation administrative comme justificatif lorsque les propriétaires 

ne disposent pas des documents justificatifs requis (Moulkia, titre foncier), ou quand les exploitants 

agricoles exercent leur activité sans contrat, ni bail.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/!9ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǉǳi prévalent sur le 

marché (valeur marchande). A cet effet, quel que soit le régime foncier des terrains expropriés, les 

dégâts superficiels, et donc les pertes de sources de revenus y afférentes, seront constatés et 

indemnisés aux ayants droit. Le constat ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘŜΦ 

[ŀ ƭƻƛ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩΩŀŎŎŝǎ Ł 

la terre expropriée et ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŝǎ ƭŀ consignation effective des fonds provisionnelles à 

ƭŀ /5D Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ !ƭƻǊǎ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ LCLǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ le lancement des travaux 

Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎŀƛǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎΦ  Pour combler à cette différence, qui revêt 

un caractère négligeable dans le cas de ce projet, Masen entreprend les actions suivantes : 

¶ Les terrains sont systématiquemenǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

ƻǳ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴΩŀƛǘ ƭƛŜǳ Τ 

¶ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǊŞǎƻƭǳǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des travaux ; 

¶ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩexpropriation sont déposés et consignés à 

la Caisse de Dépôt et de gestion. Ils correspondent aux prix réels du marché (valeur 

ƳŀǊŎƘŀƴŘŜύ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ ŞǊƛƎŞ Ŝƴ une 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƴƻƴ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

procédé sécurisant, tant pour les deniers publics contre toute attitude dilatoire, que pour 

les ayants droit en cas de malversations ou actes frauduleux perpétrés par autrui. 
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¶ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Masen 

établira un système de suivi rapproché pour raccourcir la période de recours et clôturer 

les dossiers dans les plus brefs délais. 
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La matrice suivante montre les similitudes et les différences entre la loi marocaine et le standard de performance 5 Acquisition de terres et réinstallation 
involontaire : 

Thème Législation Nationale Marocaine 
Standard de Performance 5 Acquisition 
de terres et réinstallation involontaire - 

SFI 
Remédiation proposée 

tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
document 

structuré de 
remédiation (PAT, 

PAR, cadre de 
réinstallation etc.) 

Non prévu par la législation marocaine. 
Néanmoins toutes les procédures et 
démarches exigées par la loi doivent être 
documentées.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜ ƭŀ t{рΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ όt!¢ мύ ŀ ŞǘŞ 
préparé.  

Etude socio-
économique et 

recensement des 
personnes et des 

biens 

La réglementation marocaine exige la 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental et social (EIES) pour les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ 
informations socio-économiques et 
culturelles sont souvent saisies par le biais de 
cette étude.  

Une étude foncière est également exigée par 
ƭŀ ƭƻƛ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes et des biens affectés.  

[ŀ t{р ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
les personnes et les communautés (Article 1). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ όC9{L!ύ ŀ 
été préparée conformément à la réglementation 
nationale et comprend une analyse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économique. 
[ΩŞǘǳŘŜ ǘǊŀƛǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƧǳƎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
centrale NOOR Guercif Positif sur le marché de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ DǳŜǊŎƛŦ. 

Consultation 
9ȄƛǎǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŜƭǎ 
et ponctuels.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
parties prenantes concernées par le projet à 
travers un processus participatif. 

Des réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
publiques ont été tenues et organisées par Masen 
afin de présenter le projet aux différentes parties 
prenantes, recueillir les différentes remarques et 
propositions des participants (notamment sur la 
mobilisation du foncier) et enfin apporter des 
réponses aux questions soulevées.  
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Détermination des 
prix unitaires des 
compensations 

Prix de marché tels que déterminés par des 
experts indépendants et tels que négociés 
ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
avec les populations concernées. Les coûts de 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 
informelle 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnes déplacées.  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŀǳ 
coût de remplacement intégral. 

La valeur estimée du terrain par la Commission 
ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ six fois la valeur 
réelle du terrain selon nos investigations sur les 
lieux. 

Cadre juridique 
régissant 

ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

1. Propriétaire avec titre officiel ou 
traditionnel  
2. Terres collectives inaliénables et éligibles 
de fait à une indemnisation collective en cas 
ŘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻǳ 
ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

3. Domaine Forestier  

Eligibles de fait à la compensation.  

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 
procéder à un recensement pour recueillir 
des données socio-économiques de 
référence appropriées destinées à identifier 
les personnes qui seront déplacées par le 
projet, à déterminer les personnes qui auront 
ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
occupants opportunistes, qui ne sont pas 
admises à bénéficier de ces prestations. En 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀt 
ƘƾǘŜΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŦƛȄŜǊŀ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ 
informations relatives à la date limite seront 
bien documentées et diffusées dans toute la 
zone du projet.  

[ΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ t{рΦ 

La loi marocaine est plus spécifique et prévoit des 
indemnisations dans le cas des terres collectives et 
domaine forestier. Dans le cas des particuliers, ils 
sont également éligibles à la compensation. 

Perte minime des 
moyens de 
subsistance 

Non prévue par la législation marocaine, mais 
prise en considération normalement dans le 
prix de cession.  

La PS 5 prévoit une indemnisation 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳΣ ŀǳ ƳƻƛƴǎΣ ŘŜ 
rétablir les niveaux de vie ou moyens 
ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ t!tΦ 

Les mesures de compensation pour améliorer les 
moyens de subsistance des Populations Affectées 
Par le Projet (PAP) sont présentées dans la section V 
du présent PAT (projets de développement local, 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŜǘŎΦύΦ  
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Type/nature de la 
compensation 

-Seule la compensation en espèce est prévue.  

-[ΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ όǘŜǊǊŜ ŘŜ 
remplacement) pourrait être envisagée et 
étudiée. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
terres sont collectivement détenues, le client 
offrira aux personnes déplacées, si possible, 
une indemnisation sous la forme de terres. 

La compensation est faite par Masen en espèces.  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
envisageable dans le cas présent. 

tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
date butoir après 
laquelle aucune 
compensation 
ƴΩŜǎǘ Řonnée 

tǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ  5ŀǘŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜ  

-[ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
la date effective dΩévaluation des indemnisations et 
des pertes. 

-tǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ όŁ 
la clôture dŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ 
ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ н Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
administrative).  

-Les ayants droits non déclarés à temps peuvent 
réclamés leur indemnisation auprès des personnes 
recensées et indemnisées. 

Exécution de 
ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

{Ŝ Ŧŀƛǘ Řŝǎ ǇǊƻƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ 
ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭΣ 
même si la personne ou entité affectée refuse 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ Ǌŀƛson que ça 
soit. Le recours peut être fait auprès du 
ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le déguerpissement ne peut pas se faire tant 
ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
faite et est acceptée par les parties 
prenantes, en ligne avec les exigences de la 
PS5 et la législation nationale.  

La politique nationale est appliquée et les conditions 
suivantes sont respectées : (i) des négociations à 
ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ όƛƛύ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƛƳŞŜ Řǳ 
terrain est au-dessus de sa valeur réelle, (iii) un 
déŎǊŜǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎǊŞǘŞΣ όƛǾύ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ sera consigné dans un compte 
ǎǇŞŎƛŀƭ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŞΦ  

Aide au 
déplacement 

Non prévue, mais prise en considération 
normalement dans le prix de cession.  

Prévue  
Non applicable dans le cadre de ce projet. Aucune 
ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
requise.  

Système de 
gestion des 

conflits 

Recours au système judiciaire national. 
Néanmoins, avant le recours au système 
judiciaire, des négociations à ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
ont lieu. Cependant, pour les plaintes qui 
peuvent avoir lieu tout au long de la durée de 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴ Ƴécanisme de règlement des griefs dès 
la phase de développement destiné à la 
résolution des litiges. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
plaintes sera détaillée ultérieurement dans ce PAT.  
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ǾƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ƭƻƛ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ 
Généralement, le service juridique de 
ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ 
collaboration avec toutes les parties 
prenantes impliquées. 

Calendrier 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ 

Budget et suivi 
Non requis  

wŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀƴǎ 
retard et pour faciliter le suivi.  

Le calendrier est présenté dans la section VII du PAT.  

Budget Requis  
Une section consacrée au budget est exigée 
dans le plan de remédiation. (Article 19). 

Le budget est présenté dans la section VII du PAT.  

Suivi Non prévue  Prévue  Le suivi est présenté dans la section VII du PAT.  

 

Tous ces faits et arguments montrent clairement que ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ bhhw Guercif est conforme aux 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜǎ LCLǎΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ aŀǎŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛndemnisation selon la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ LCLǎ ǎƻient constamment observées et respectées.
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IV. Procédure  ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ de Noor Guercif  

 !ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ  

tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tǊƻƧŜǘΣ a!{9b ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩutilité publique, en conformité avec la législation marocaine, 

notamment la loi 07/81, dans le souci de maintenir un équilibre entre les intérêts des propriétaires et 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

Le terrain choisi pour abriter le projet se situe à 17 km au nord-ouest de la ville de Guercif, accessible 

à partir de la Route Nationale RN15 reliant Guercif à Saka. Le Site relève de la commune territoriale de 

Saka, et Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ de nature ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 400 ha. Ce 

terrain fait partie du titre foncier n° 10452/79 appartenant à la collectivité ethnique « Beni Bouyahi », 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ мм 458 ha. 

 

Carte de situation du site du projet Noor Guercif 

La procédǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜƴǘŀƳŞŜ ǇŀǊ aŀǎŜƴ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 

suivantes (conformément aux modalités décrites ci-dessus) : 

 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ $ïÃÒÅÔ Äȭ%ØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘŜ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭités ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 

en date du 06/06/2018 :  

(i) Publication intégrale dans le Bulletin Officiel (2ème Partie) (voir annexe 03) ; 
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(ii) Insertion dans un ou plusieurs journaux autorisés à recevoir les annonces légales (voir 

annexe 04) ; 

(iii) Affichage intégral dans les bureaux de la commune territoriale de Saka (voir annexe 05) ; 

 Enquête Administrative  

Une enquête administrative a été lancée pendant deux (02) mois à compter du 06/06/2018, date qui 

coïncide avec celle de la parution du projet du décret au Bulletin Officiel.  

Cette enquête consiste en la mise à disposition au public, ŘΩun dossier composé des plans et des états 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ au niveau de la commune 

territoriale concernée, à savoir, celle de Saka. Les intéressés (propriétaires, locataires, usufruitiers, 

etc.) peuvent y inscrire leurs revendications et leurs remarques. Ces dernières sont ensuite étudiées 

Ŝǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Définitif.  

A la fin des délais règlementaires de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όн ƳƻƛǎύΣ ƭŜ Président de la Commune de Saka a délivré 

Ł aŀǎŜƴ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ PǊƻƧŜǘ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ et le dépôt du dossier 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ όvoir annexes 05), ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŘŞǇƾt affiché au sein des locaux de la commune (voir annexe 06) 

ainsi que les registres des remarques : Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 

été enregistrée lors de cette enquête administrative (voir annexes 07). 

En parallèle, aŀǎŜƴ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǳ 

niveau de la conservation foncière de Guercif pour son inscription sur le livre foncier du TF n°10452/79. 

Un certificat de propriété attestant cette inscription a été remis à Masen (voir annexe 08).   

 Commission Administra ÔÉÖÅ Äȭ%ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉ#!%Ɋ 

¦ƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ N° 7-81 sur les expropriations, 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 27/11/2018Φ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǎŜ 

compose de membres permanents i) le chef de la circonscription domaniale ii) le délégué du receveur 

ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘƛƳōǊŜ ƛƛƛύ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ aŀǎŜƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘΦ 9ǘ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ 

ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƛύ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƛύ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ du ministère 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƛƛύ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩhb99 κ .9Φ 

Le montant des indemnisations, aussi bien pour les dégâts superficiels que pour la valeur vénale des 

terrains (valeur marchande) a été fixé à la somme de 200ΦлллΣлл a!5 Ł ƭΩIectare. Soit 80 000 240,00 

MAD pour la superficie de 400Ha 00A 12Ca du projet. Une demande a été adressée à Monsieur le 

Gouverneur Directeur des Affaires Rurales au Ministère de l'Intérieur, pour révision du montant des 

indemnisations jugées très élevé, en date du 20/12/2018, une lettre de rappel a été envoyée par la 

suite en date du 04/07/2019, mais malheureusement une réponse négative a été donnée à cette 

requête (voir annexe 09).  

 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ $ïÃÒÅÔ $ïÆÉÎÉÔÉÆ Äȭ%ØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

Après expiration des délais réglementaires, et accomplissement de toutes les formalités de 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ et des documents 

relatifs Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/!9ύ, un dossier 

ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 

04/10/2018 ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (MEME) pour établissement 

Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ όvoir annexe 10). Ce dossier comporte :  
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¶ Une Note de présentation du projet ; 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ȅ ŀŦŦŞǊŀƴǘ ; 

¶ Le projet de décret publié au B.O ; 

¶ [ΩŀǾƛǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ŀǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ;  

¶ Le certificat de propriété du ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ  

[Ŝ 5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ et de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Ŝǘ Ǿisa. Le dossier est ensuite envoyé 

au Secrétariat Général du Gouvernement (SGG) pour approbation du Chef de gouvernement.      

 0ÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ $ïÃÒÅÔ $ïÆÉÎÉÔÉÆ Äȭ%ØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

Une fois ǉǳŜ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩ9xpropriation du projet Noor Guercif a été signé et approuvé par le 

chef de gouvernement, il a été publié au Bulletin Officiel N°6788 du 20/06/2019 (voir annexe 11). 

Ce décret définitif a été également affiché au siège de la commune territoriale de Saka et inséré au 

journal Assabah (voir annexes 12 et 13). 

 0ÒÏÃÈÁÉÎÅÓ ïÔÁÐÅÓ Äȭ%ØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 

1. Accord amiable :  

aŀǎŜƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ 
litigieux et pour lesquels il y a accord sur les indemnisations. Dans le cas contraire, la phase judiciaire 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜƴǘŀƳŞŜΦ 

Phase judiciaire : 

1. Consignation des indemnités à la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG) :  

Les montants des indemnisations provisionnelles seront consignés par Masen à la Caisse de Dépôt et 

ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό/5DύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƴƛŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ 

dilatoire, que pour les ayants droit en cas de malversations ou actes frauduleux perpétrés par autrui. 

La procédure de consignation des indemnités provisionnelles sera prochainement entamée par 

MASEN. Suite à cela, une déclaration de consignation sera délivrée par la CDG. 

2. Ordonnance de prise de possession par le juge Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

Une requête en référé sera déposée auprès du tribunal administratif compétent pour prononcer la 

possession des terrains expropriés, après confirmation de ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ et la consignation effective, 

ǇŀǊ a!{9bΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/!9ύ 

auprès de la CDG 

Une notification aux différentes parties concernées sera effectuée par un huissier de justice. 
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3. Jugement de transfert de propriété et CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ 

compensation :  

Le jugement de transfert de propriété sera ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ Masen. Quant à la fixation de 

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ Ŝlle peut être prononcée par le juge dans des délais cours en absence de toute 

opposition, ou ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ 

sur le montant des indemnités compensatoires. 

Ce jugement de transfert sera notifié aux différentes parties prenantes. LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛon de propriété du 

terrain dans le registre foncier et le transfert de la propriété au nom de MASEN se feront au niveau 

des services de la conservation foncière de Guercif.  

Par ailleurs, lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞΣ ƧǳƎŜǊa du maintien ou de la 

réévaluation ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

Cependant, les expropriés peuvent contester par la suite ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

devant le juge en appel qui peuǘ ƭŀ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ƻǳ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛŘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ Masen, est disposée dans ce cadre a réglé toutes les sommes dues 

en plus fixées par jugement définitif prononcé en faveur des ayants droits. 

4. Déconsignation / décaissement des indemnités au profit des ayant droits :  

Une fois le jugement définitif de Transfert de propriété Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǎŜǊŀ prononcé et 

que ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎeront effectuées, une mainlevée ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 

consignée sera délivrée à la DAR tutelle aux ayants droits pour pouvoir procéder au retrait de la CDG 

des sommes qui leur reviennent. Ainsi, les sommes qui reviennent aux collectivités seront versées à 

leur compte spécial ouvert auprès de la Direction des Affaires Rurales (DAR). 

V. %ÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŘΩune très 

faible utilisation, par les ayants droits de la collectivité concerné, pour les besoins de parcours de leur 

bétail.  

Ce terrain collectif est géré et utilisé par les cƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳōŘƛǾƛǎŞ pour 

être utiliser individuellement. En plus des terres collectives, dont le rendement économique est 

négligeable, les villages disposent également de terres à vocation agricole potentiellement irrigables 

et exploitées individuellement.  

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ terrain sera ainsi faite dans un contexte réglementaire, volontaire et sans impacts 

négatifs particuliers et ne va engendrer aucun déplacement physique de la population locale ou 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǇǊŀǘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜmbres 

et les ayants droits des collectivités avoisinantes). Les éventuels impacts du Projet sur son 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

réalisée pour le site. Le résultat de cette étude est un plan de gestion environnemental et social 

intégrant éventuellement des propositions de projets de développement local, à mener par les parties 

concernées au profit de la population. 
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Et dès le versement du montant de cession du terrain collectif correspondant auprès de la DAR, cette 

dernière, en tant que tuteur des communautés concernées par les terrains acquis, est en charge de la 

gestion des fonds de cette collectivité (répartition des fonds entre ayant-droits selon la procédure en 

vigueur, réalisation de projets de développement, conserǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

biens). Si une requête spécifique pour la réalisation de projets est formalisée par les Nouabs 

représentants la collectivité, la DAR peut lancer le processus de développement de projets locaux au 

bénéfice de la population concernée, et en concertation avec celle-ci. 

Le processus de développement de ces projets est composé des étapes suivantes : 

- Consultation de la population concernée pour recueillir les besoins et les propositions de 

projets ; 

- Formalisation des propositions de projets par les Nouabs, représentants locaux de la 

population, et priorisation de ces projets ; 

- Validation des projets par les autorités locale et provinciale quant à leur faisabilité technique 

et leur apport bénéfique et objectif au profit de toute la population concernée ; 

- hōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ό5!wύ ; 

- Lancement des études et marchés de réalisation des projets retenus par la DAR au niveau 

provincial (résultant de la décentralisation de la gestion des projets à partir de 2014) ; 

- Réalisation des projets par les entreprises retenues et suivi réalisé par une commission 

provinciale désignée à cet effet. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ƭŀ 5!wΣ aŀǎŜƴ ǇŀǊǘŀƎŜǊŀ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ actions 

Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇŀȅŞǎ 

contre la cession du terrain nécessaire au projet. Les autres actions volontaires prévues et exécutées 

par Masen dans le cadre de développement local seront également partagées. 

De plus, la réalisation du projet du complexe solaire « Noor Guercif », aura un impact positif majeur 

ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ 

de revenu et ce en preƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ. 

VI. -ïÔÈÏÄÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ  

[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ 

superficie réelle mesurée par un Ingénieur Géomètre Topographe (IGT) agréé.  

En plus, quel que soit le régime foncier des terrains acquis, les dégâts superficiels sont constatés et 

ƛƴŘŜƳƴƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΦ [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝǘ Řǳ Ǌeprésentant de Masen. 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƛƴǾƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

écartant toute spéculation : seul le dommage actuel et certain à la date de la cession est pris en 

considération, y compris la plus-value et la moins-ǾŀƭǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ζ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ηΦ  

Une compensation terre-pour-ǘŜǊǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǾƛŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ actuel : en 

effet, les terrains en question sont très éloignés des villages et sont de valeur négligeable pour des 
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ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛΦ 

Pour une estimation équitable et justeΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ indépendantes 

sont instituées par la loi. 

a) Détermination du prix de cession des Terrains dans le cadre ŘΩexpropriation  

¦ƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ bϲ т-81 sur les expropriations, 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 27/11/2018.  

Le montant des indemnisations, aussi bien pour les dégâts superficiels que pour la valeur vénale des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ όǾŀƭŜǳǊ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜύ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜΣ par comparaison 

aux prix de cession dans la région, à la somme de 200.000,00 MAD à ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ. 

VII. Budget, calendrier et monitoring  

 Financement  

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ a!{9bΦ  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

Exploration de MASEN est allouée annuellement aux acquisitions des terrains. Le montant pour 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bƻƻǊ Guercif est actuellement estimé à près de 80.000.240,00 MAD 

(Annexe 09).  

 Calendrier  

Le montant des indemnisations sera consigné à la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG) par Masen. 

Suite à cela, une déclaration de consignation sera délivrée par la CDG. 

Une requête en référé sera déposé ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ pour 

la prise de possession. 

Et une requête sera déposée auprès du tribunal administratif pour le transfert de propriété au nom de 

Masen et ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ finale.  

Une fois le jugement de transfert définitif de propriété est prononcé au profit de Masen et la fixation 

ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ définitive ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ est arrêté, MasŜƴ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ terrain 

exproprié en son nom au niveau de la conservation foncière de Guercif. Les opérations de récolement 

ŘŜ ōƻǊƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭϥƛƳƳŜǳōƭŜ seront aussi réalisées par le service du 

cadastre de Guercif.  

Le calendrier final reste tributaire de la réactivité des administrations et autorités intervenantes dans 

le processus (Tribunal administratif, DARΣ ΧύΦ 
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Dates Etapes relatives au processus ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

06/06/2018 [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

27/11/2018 CƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ό/!9ύ 

20/06/2019 tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

A venir en 2020 

Consignation des indemnités dans un compte de la CDG /  Déclaration de  la 
consignation de la compensation à la CDG 

Requête en référé ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
possession 

Ordonnance de prise de possession des terrains  

Requête auprès du tribuƴŀƭ ǇƻǳǊ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
propriété au nom de Masen 

Prononcé du jugement de transfert définitif de propriété au nom de Masen et  
ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

Inscription des propriétés expropriées au nom de Masen 

Décaissement des montants consignés au profit des ayants droits finaux  

 Modalités de suivi  

aŀǎŜƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

et le cas échéant des programmes de réinstallation. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

personnes affectées par le projet et recensées sera effectivement pris en compte et dédommagé selon 

les modalités figurant dans ce PAT. 

A ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ t!¢Σ ƭŀ 5ƛǊŜŎtion Exploration Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

Projet de Masen, assureront un suivi et une évaluation systématiques : Pour chaque opération 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘŀbleaux de suivi des opérations seront mis à jour et consignés 

dans des versions actualisées. Ils seront disponibles en cas de besoin pour toute consultation et seront 

ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ LCLǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ autant de fois 

ǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩLCLǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ōǳdget relatif au suivi est 

intégré au budget global de Masen. 

VIII.  Conclusion 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳǎΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ est en phase bien avancée. 

[Ŝ 5ŞŎǊŜǘ 5ŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘΩ9ȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ [Ŝ /ƘŜŦ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞ ŀǳ .h Ŝƴ juin 

2019. Les montants des indemnisations seront prochainement consignés à la CDG et la procédure 

judiciaire pourra aussi être entamée.  
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[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƛύ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΣ ƛƛύ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƛƛύ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘerrains, des Bailleurs de fonds. 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ aŀǎŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ LCLǎ ǎƻƴǘ 

constamment observés et respectés.   

LŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ όt!¢ύ ǎŜǊŀ publié sur le site internet de Masen. Il sera soumis 

Ł ƭŀ ǊŜǾǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ, le cas échéant, des Institutions Financières Internationales (IFIs) au 

préalable de sa publication sur leurs sites Internet.  

[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ 

le juge du tribunal compétent.  

Le démarrage des travaux sera assujetti à la publication du PAT approuvé et au versement et 
consignation préalable des indemnisations à la CDG. 
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IX. Annexes 
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 Annexe 01 : Extrait de la loi 62-17 concernant la tutelle administrative sur les communautés 
soulalyates et la gestion de leur biens  
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 Annexe 02 : Plan et état parcellaire du projet Noor Guercif 




























